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4. 2025/0179/FR - T40T - Transports urbains et routiers

5. Arrêté relatif à l’homologation des systèmes de contrôle automatisé des restrictions de circulation dans les zones à
faibles émissions mobilité

6. Systèmes de contrôle automatisé

7.

8. Depuis l’entrée en vigueur de la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités, l’article L.
2213-4-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit la possibilité de mettre en œuvre des « dispositifs
fixes ou mobiles de contrôle automatisé des données signalétiques de véhicules » pour constater, en application de
l’article L. 2213-4-1 du CGCT, les infractions aux règles de circulation dans les zones à faibles émissions mobilité (ZFE m).
L’arrêté est pris en application des articles L. 130-9 du code de la route et R. 111-1, R. 119-4, R. 119-5 et R. 119-8 du
code de la voirie routière. Il définit des caractéristiques techniques qui dans le cadre de l’homologation doivent être
respectées par les appareils de contrôle afin que les constatations aux infractions aux règles de circulation dans les ZFE
m effectuées par ces derniers fassent foi jusqu’à preuve du contraire.

9. Dans le cadre de la loi d’orientation des mobilités et, plus globalement, de la lutte contre la pollution de l’air, des zones
à faibles émissions mobilité ont été instaurées par les collectivités territoriales, dans les agglomérations de plus de 150
000 habitants et dans celles qui dépassent de manière régulière les seuils réglementaires de qualité de l’air fixés par
l’article L. 221-1 du code de l’environnement et son article d’application R. 221-1.

Afin d’assurer l’efficacité et le respect des règles en vigueur au sein des zones à faibles émissions mobilité, des
dispositifs techniques de « contrôle sanction automatisé » doivent être déployés. Les restrictions de circulation dans ces
zones sont basées sur la classification « Crit’Air » des véhicules, prise en application de l’article L. 318-1 du code de la
route.

Le dispositif de contrôle automatisé détecte les véhicules et procède à une lecture automatisée de la plaque
d’immatriculation (LAPI). Le système prend alors en compte quatre éléments pour déterminer si le véhicule est en
infraction ou non : son numéro d’immatriculation ; son niveau Crit’Air ; la comparaison de la classe Crit’Air avec les règles
applicables pour la ZFE-m à l’instant considéré et pour la catégorie de véhicule concernée ; et la présence ou non d’une
dérogation locale ou nationale.

Le système détecte tous les types de véhicules motorisés : véhicules légers, véhicules utilitaires légers, camions, deux ou
trois roues motorisés, remorques, bus, etc.

Le dispositif doit par ailleurs assurer le respect d’un certain nombre d’éléments fixés par la loi dont le nombre maximal
d’équipements de contrôle actifs simultanément et le nombre journalier maximal d’interrogations des bases de données.

Le présent arrêté prévoit également les normes techniques applicables à ces dispositifs, et notamment en matière de
logiciel du système de gestion technique, d’horodatage, de marges d'erreurs et de prises de vue.

L’Agence nationale de traitement automatisé des infractions (ANTAI) gère le système qui reçoit les messages d’infraction
et toute la chaîne d’infraction résultante.

Ce système de contrôle automatisé doit permettre à la fois de garantir l’efficacité des restrictions appliquées dans les
ZFE-m mais également de contrôler un nombre très élevé de véhicules, d’éviter leur interception et de limiter les
contraintes opérationnelles, notamment la mobilisation d’agents pour valider les infractions.
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10. Références aux textes de référence: Il n’existe pas de texte de référence

11. Non

12.

13. Non

14. Non

15. Non

16.
Aspect OTC: Non

Aspects SPS: Non
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